
Exit (herbeux en pente douce avec l'arbuste seul bien caractéristique)

Caractéristiques
Lieu : falaise de roche Rousse au-dessus de saint Martin en Vercors■

Hauteur : 200 mètres■

Matériel : rien■

Posé : pré en bordure de la route sur la droite■

Première : Pascal Decombe, Pierre Legat le 11 décembre 1994.■

Accès : 0h25
Entre St Julien en Vercors et St Martin, prendre la D221 direction Herbouilly, En haut de la montée se trouve une maison à
droite, continuer 1,2km sur la d221 et se garer sur la gauche (un petit bout de route forme une demi lune). Prendre la montée
qui va dans la fôret en direction du déco parapente (panneau en place), arriver au déco, continuer sur la droite , longer la
falaise et prendre direction parcelle n°5, avant de re-rentrer dans les bois, on apperçoit en face sur une vire herbeuse l’exit.
Continuer ensuite en direction de la passerelle n°5 (panneau d’indication en place) 100m après avoir débuter la 1er montée et
avant le virage qui part sur la droite (marque verte et jaune sur un arbre) prendre en direction du S SO jusqu'à arriver au bord
de la falaise, contourner par la droite pour redescendre 10m vers l’exit..

Auto-navette possible en se garant au parking de la via corda 50 min

Carte ign 3236 OT

2 variantes
Variante 1 par Matthieu Porcheron le 15 décembre 2013
Hauteur : 200m
Se rendre à l'aire de décollage parapente (voir accès à "La Vierge du Vercors"). Arrivé au déco, continuer sur la droite et
longer la falaise. Lorsque le chemin bifurque sur le droite, l'exit est à 50m, mais il est plus facile de rentrer dans la forêt
jusqu'au "muret de rochers" naturel (avant d'arriver au chemin), et de longer celui ci en direction de la falaise. L'exit est au
bout du "muret", une petite zone sans arbres.
Variante 2 (le Pas Saint Martin) par Pierre Lebreton et Matthieu Porcheron le 8 novembre 2014
Hauteur : 180m
Se rendre à l'aire de décollage parapente .Arrivé au déco, continuer sur la droite et longer la falaise. L'exit est 100m après la
petite cabane.
Départ en courant (et en poussant fort) obligatoire, il faut passer une vire de 2 à 3m sous l'exit, et les 40 premiers mètres
sont positifs.

A vol d'oiseau, environ 250m du nord au sud : La Vierge du Vercors => 100m =>variante 1 => 150m =>variante 2 Le pas
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